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Le President du Conseil de tutelle 
Organisation des Nations Unies 

Monsieur le President, 

Comme vous le savez peut-etre deja, les dirigeants traditionnels de Ponape, 
Truk et Yap ont tenu une conference dans l'tle de Ponane du 8 au 19 avril 1974. 
C'etait la premiere fois que les dirigeants traditionn~ls micronesiens de ces 
districts avaient la possibilite de discuter des problemes fondamenta~x auxquels se 
heurte la Micronesie. Les debats ont abouti a l 1adoption de plusieurs decisions qui 
sent refletees dans les documents joints a la presente lettre lf. 

Dans notre Declaration d'unite, nous indiquons notre determination de rechercher 
ensemble des solutions a la multitude de problemes qui se posent aujourd'hui a 
nous. Cette declaration comprend des propositions specifiques formulees dans 
1' espoir de parvenir a la cooperation et a 1 'unite. Nous demandons que le gouver
nement du Territoire sous tutelle libere des capitaux du Leadership Grant Fund 
(Fends de subvention aux dirigeants) en vue de promouvoir l'unite micronesienne 
avant d'initier les Micronesiens au ~ode de vie americain. A cet egard, nous vous 
prions de prendre note de notre lettre au Haut Cor:lillissaire, M. Edward E. Johnstone 

La Declaration comprend egalement ur-e dem~~de adressee au Congres de la 
Micronesie tendant a ce qu'il approuve la proposition des iles Marshall relative a 
la repartition des recettes qui a ete rejetee lors de la derniere session du 
Congres. La lettre que nous avons adressee au President de la Chambre, 
M. Bethwel Henry, ainsi qu 1au President du Senat, M. Tosiwo Nakayama, explique notre 
position. 

Vous trouverez egalement ci-joint un exemplaire du document ou nous exposons 
notre position et exprimons notre mecontentement devant la loi relative a la 
Convention constitutionnelle qui vient d'etre promulguee. Nous sommes opposes en 

1/ Note du Secretariat : Les documents en question peuvent etre consultes 
dans Ies dossiers du Secretariat. 
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particulier au fait que l'election des delegues a la convention doit avoir lieu le 
4 juin 1974. Nous avons adresse des lettres aux dirigeants du Congres de la 
Micronesie, ainsi qu'au·Haut Commissaire, leur de~andant instamment d1 ajourner les 
elections de fac;on a laisser suffisamntent de teiD?S pour donner une formation 
politique a la population. Nos peuples ne comprennent pas encore le but d 1une 
constitution nationale. Le programme de "preparation a l'autonomie" lance le mois 
dernier par le gouvernement du Territoire sous tutelle n 1est pas suffisant a 
cet egard. 

Nous sommes tres inquiets de voir que le Congres de la Micronesia, dont le 
Joint Committee on Future Status (Comite mixte sur le statut futur) negocie un 
projet d'accord de libre association avec les Etats-Unis, a un role si important 
dans les travaux de la Convention const1tutionnelle. 

Nous pensons qu'il y a la un dangereux ccnflit d 1interets, qui fait encourir le 
risque grave que le projet de constitution soit limite aux engagements deja pris 
lors des negociations sur le statut politique avec 1 1Ambassadeur des Etats-Unis, 
Son Excellence Monsieur Franklin Haydn Williams. Nous proposons plusieurs domaines 
a l'examen desquels le Congres de la Micronesia ne devrait pas participer et 
suggerons qu'afin d'eliminer le conflit decrit ci-dessus les membres du Congres ne 
se portent pas candidats aux pastes de delegues. 

Il est essentiel que le Haut Commissaire, qui est americain, n'ait pas le 
pouvoir d'organiser un referendum sur le projet de constitution auquel aboutira 
sans doute la convention. La possibilite existe que le Haut Commissaire veuille 
laisser le projet a l'etat de projet s'il ne satisfait pas aQX conditions fixees 
par les Americains. 

Vous trouverez ci-joint le texte de la loi relative a la Convention consti
tutionnelle que le Haut Commissaire adjoint a signe le·29 mars 1974,·et nous vous 
prions de le comparer aux propositions for.mulees d~,s le document ou nous exposons 
notre position. · 

Bien que trois seulement des six districts qui composent le Territoire sous 
tutelle des Iles du Pacifique aient participe a la conference, nous pensons que 
nous avons parfaitement reussi a encourager un sens de cooperation et d'unite 
micronesiennes. Nous envisageons de tenir une deu_xieme conference cette annee, 
peut~etre des le mois de juillet ou d' aout, dans la region de Truko Nous estimons 
que de telles conferences sont indispensables pour que les besoins specifiques de 
tous les districts scient reconnus et que nous obtenions un statut politique 
approprie pour le futur. 

Nous savons l'interet constant que vous portez aux besoins du peuple micronesien 
et c'est en reconnaissance de cet interet que nous vous communiquons les documents 
ci-joints. 

En vous remerciant de bien vouloir vous pencher sur notre probleme, nous vous 
prions d 1agreer, Monsieur le President, les assurances de notre tres haute 
consideration. 

Au nom des dirigeants traditionnels 
de Yap, Ponape et Truk, 

( Sir:;ne) . Takes hi ·yu HADLEY 




